
                          LIGUE CORSE DE FOOTBALL               SAISON 2019-2020 

 

 

                                               LE DIRECTEUR TECHNIQUE DU PÔLE ESPOIRS DE CORSE 

 

Dans le cadre des opérations de détection de la Ligue Corse de Football et du Pôle Espoirs votre enfant est 

convoqué le Lundi 24 Février 2020 à 9 heures 30 au CSJC pour participer au stage régional U 13 (du 24 au 25 

Février à 16 h). 

La prise en charge des enfants internes par le pôle ne sera effective qu’après l’accueil du lundi matin et jusqu’à 

la fin du  

Stage, les externes seront à la disposition de leurs parents en fin d’après-midi chaque jour. 

 

Chaque joueur devra se munir  

1. De son équipement sportif complet avec rechange et de son nécessaire de toilette 

2. De l’autorisation parentale ci jointe datée et signée 

                          3.   Des bulletins scolaires du 1er  

Une réunion d’information sera organisée pour les parents après l’accueil du lundi matin et sera suivie d’un 

débat. 

 

                    Le responsable du Pôle Espoirs football   ANTOINE PIREDDU 

 
En cas d’impossibilité ou de maladie, veuillez prévenir  

Mr PIREDDU au CSJC 04 95 10 65 23, 

Mr GAGLIARDI CTF LCF Ajaccio au 04 95 50 08 33    

Mr FONTANA CTF LCF Bastia au 04 95 30 14 97                    

                                                                                                

AUTORISATION PARENTALE 

 

Je soussigné Monsieur ou Madame    

 

N° de téléphone en cas d’urgence : 

                                

Autorise mon fils, ma fille 

                            

a participer au stage régional U 13  (ligue Corse de football)     du 24 au 25 Février 2020. 

 

    

 

Par ailleurs, j’autorise le médecin responsable de ce rassemblement à pratiquer ou à faire pratiquer toute 

intervention qui s'avérerait indispensable ou à donner les soins nécessaires en cas d'urgence. 

Je certifie que mon fils, ma fille  a  fait l'objet d'une vaccination antitétanique (datant de moins de 5 ans) 

 

Il est allergique à  

Il ne présente aucune allergie. (Rayer la mention inutile) 

N° de SECURITE SOCIALE DES PARENTS : 

 

De plus j’autorise la FFF, la LCF à utiliser les photographies et les enregistrements audiovisuels pris à titre 

collectif et individuel. 

 

Fait à : 
 

Le : 

Signature précédée de lu et approuvé 


